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LISTE DES ACRONYMES 
Ae  : Autorité Environnementale  

CCA  : Communauté de Communes des Campagnes de lõArtois 

CCSA : Communauté de Commune du Sud Artois  

CDPENAF : Commission de Préservation des Espaces Naturels,  Agricoles et Forestiers 

CGEDD : Conseil G®n®ral de lõEnvironnement et du D®veloppement Durable 

CUA : Communaut® Urbaine dõArras 

CU : Code de lõUrbanisme 

DOO  : Document dõOrientation et dõObjectif 

DUP : Déclaration Unique Projet  

EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale  

Ha : Hectares  

MECDU : Mise en Compatibilit® des Documents dõUrbanisme 

MOA  : Maitrise dõOuvrage 

OAP : Orientation dõAm®nagement et Programmation 

PADD : Plan dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

PDU(I)  : Plan de Déplacement Urbain (Intercommunal)  

PLH : Plan Local de lõHabitat 

PL : Poids Lourds 

PLUI : Plan Local dõUrbanisme Intercommunal 

PLU : Plan Local dõUrbanisme 

PPA : Personnes Publiques Associées  

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets  

SAGE : Sch®ma dõAm®nagement des Eaux 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SDAGE : Sch®ma Directeur dõAm®nagement des Eaux 

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SRI : Sch®ma R®gional de lõIntermodalit® 

SRIT : Schéma Régional des Infrastructures et Transports  

SUP : Servitude dõUtilit® Publique 

TVB : Trame Verte et Bleue  

VL : Véhicule lé ger 

ZAC : Zone dõAm®nagement Concert® 

ZI : Zone Industrielle  

 

GLOSSAIRE 
Assainissement  : Il sõagit dõun système de collecte des eaux usées rejetées par les bâtiments 

individuels ou collectifs ainsi que les infrastructures linéaires (routes). Il enlève la pollution présente 

dans ces eaux et reverse lõeau nettoy®e dans le milieu naturel. 

D®claration dõUtilit® Publique : Une  déclaration d'utilité publique, abrégée par le  sigle DUP, est une 

procédu re administrative en  droit français  qui permet de réaliser une opération d'aménagement, 

telle que la création d'une infrastructure de communication, d'une école ou d'un l otissement par 

exemple, sur des terrains privés en les  expropriant , précisément pour cause d'utilité publique  ; elle 

est obtenue à l'issue d'une  enquête d'utilité publique . 

Enquête publique  : Une enquête publique  est une procédure  règlem entée  d'information et 

de  consultation  de  citoyens , décidée par une  autorité  légitime , avec des champs d'applications 

et des moyens appropri®s tr¯s variables selon chaque pays. Elle peut °tre mise en ïuvre soit 

préalablement à certains projets ou décisions (exemples  : en  environnement , en  urbanisme ) 

Orientations dõAménagement et de Programmation (OAP)  : Ces documents traduisent les 

intentions communales pour les secteurs qui vont connaître un développement ou une 

restructuration particuli¯re. Elles d®finissent un parti dõam®nagement et permettent de pr®ciser les 

cond itions dõam®nagement, en compl®mentarit® du r¯glement. 

Ouvrage dõart : construction importante permettant de franchir un obstacle sur une voie de 

communication ou de protéger celle -ci, telle un pont, un tunnel, une digue.  

Pénétrantes agricoles  : Il sõagit dõespaces de transition naturels et agricoles autour du cïur 

dõagglom®ration, forment une interface entre les milieux rural et urbain. Ils permettent la 

p®n®tration de la nature jusquõau cïur dõagglom®ration, et visent ¨ raccrocher la ville centre et 

la po pulation aux masses boisées.   

Personnes publiques  : (définies aux articles L. 132 -7, L 142-8, L. 132-9, L132-10 et L. 132-11 du code 

de lõurbanisme) sont associées (PPA)  ¨ lõ®laboration des documents d'urbanisme. Leur r¹le est de 

sõassurer de la bonne prise en compte des lois, règlements et intérêts supra -communaux.  

Plan de Déplacement Urbain Intercommunal (PDUI ) : ce document organise les modes de 

d®placement ¨ lõ®chelle dõun territoire en veillant ¨ un d®veloppement ®quilibr® et durable du 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sigle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Expropriation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_publique_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9glementation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Consultation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Citoyen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9gitimit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
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territoire (par tage de la voirie, modes doux, etc.). Son p®rim¯tre correspond ¨ celui dõune Autorit® 

Organisatrice de Transport Urbain.  

Plan Local dõUrbanisme (Intercommunal) : Un plan local d'urbanisme (PLU) est  un document fixant 

les normes de planification de l'urbani sme pour une commune ou un groupement de communes 

(PLUI).  

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) : ce document expose les 

intentions dõam®nagement intercommunaux sous la forme dõobjectifs en prenant en compte 

lõensemble des enjeux li®s au territoire. Il sõagit dõune vision de lõavenir de lõintercommunalit® sur un 

horizon à 10 ans (16 ans pour le PADD du PLUI de la CUA).  

Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : Il sõagit dõun document de planification 

élaboré de manière collect ive, et en cohérence avec le SDAGE dont il dépend, pour un périmètre 

hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, sur un territoire délimité. Il débouche 

entre autres sur une d®clinaison en actions et obligations concr¯tes pour lõatteinte des objectifs 

(par exemple des zonages avec des arrêtés préfectoraux).  Le SAGE est établi par une Commission 

Locale de l'Eau (CLE) représentant les divers acteur s du territoire, soumis à enquête publique et est 

approuvé par le préfet. Il est doté d'une portée juridique : le règlement et ses documents 

cartographiques sont opposables aux tiers et les décisions dans le domaine de l'eau doive nt être 

compatibles ou re ndues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable de la 

ressource en eau. Les documents d'urbanisme (schéma de cohérence territoriale, plan local 

d'urbanisme et carte communale) doivent être compatibles avec les objectifs de protection déf inis 

par le SAGE.  

Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)  : Il sõagit dõun document d'urbanisme qui sõapplique ¨ 

lõ®chelle intercommunale. Il garantit la coh®rence entre les politiques sectorielles (habitat, 

transports, développement économique, environneme nté). Il est compos® dõun diagnostic 

prospectif, dõun Projet dôAm®nagement et du D®veloppement Durable (PADD) et dõun Document 

dõOrientations et dõobjectifs (DOO).  Il est opposable et assure la compatibilité avec les documents 

d'urbanisme communaux (Plan Local dõUrbanisme, carte communale), les documents sectoriels 

intercommunaux (Programme Local de lõHabitat/PLH, Plan D®placement Urbain/PDU) et les 

opérations d'aménagement.  

Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : Il fixe pour chaqu e bassin 

hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée des ressources en eau 

dans l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l'eau.  Ce document d'orientation 

à portée juridique s'impose aux décisions de l'Eta t en matière de police des eaux, notamment des 

déclarations d'autorisations administratives (rejets, urbanisme...) ; de même qu'il s'impose aux 

décisions des collectivités, établissements publics ou autres usagers en matière de programme 

pour l'eau.  

Schéma  R®gional dõAm®nagement de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) : Ce document  fixe les objectifs de moyen et long terme en lien avec plusieurs 

thématiques : équilibre et égalité des territoires, implantation des différentes infrastr uctures dõint®r°t 

r®gional, d®senclavement des territoires ruraux, habitat, gestion ®conome de lõespace, 

intermodalit® et d®veloppement des transports, ma´trise et valorisation de lõ®nergie, lutte contre le 

changement climatique, pollution de lõair, protection et restauration de la biodiversité, prévention 

et gestion des déchets. Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD.  

Trame Verte et Bleue (TVB)  : Il sõagit dõune d®marche qui vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau 

dõ®changes pour que les esp¯ces animales et v®g®tales puissent, comme lõhomme, circuler, 

sõalimenter, se reproduire, se reposeré et assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue 

porte lõambition dõinscrire la pr®servation de la biodiversit® dans les d®cisions dõam®nagement du 

territoire, contribuant ¨ lõam®lioration du cadre de vie et ¨ lõattractivit® r®sidentielle et touristique. 

Les corridors écologiques  assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des co nditions favorables ¨ leur d®placement et ¨ lõaccomplissement de leur cycle de 

vie.  
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1 OBJET ET MODALITES DE LA PROCEDURE 
La Mise En Compatibilit® des Documents dõUrbanisme (MECDU) est une proc®dure r®gie par le 

code de lõurbanisme conform®ment aux articles L.153-49 à L.153-59 et R.153-13 à R.153-17. 

Lorsquõun projet dõam®nagement n®cessite une D®claration dõUtilit® Publique (DUP), et que ce 

projet nõest pas compatible avec le document dõurbanisme en vigueur sur le territoire de la 

commune, alors la DUP ne peut intervenir que si lõenqu°te a port® ¨ la fois sur la DUP et sur la mise 

en compatibilit® du document dõurbanisme concerné.  

La d®claration dõutilit® publique porte sur le projet de contournement de Tilloy-lès-Mofflaines (Cf. 

Volume 2).  

La procédure de mise en compatibilité a pour objectif de faire évoluer le Plan Local dõUrbanisme  

Intercommunal , afin de permettre le proj et de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines.  

 

1.1 Champs dõapplication 
La procédure de mise en compatibilité est applicable pour  : 

¶ Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  ; 

¶ Un Plan Local dõUrbanisme (PLU) communal ou inter-communal  (PLUI) ; 

Le Plan Local d õUrbanisme Intercommunal de la Communaut® Urbaine dõArras sur le p®rim¯tre des 

39 communes la composant avant la fusion au 1er janvier 2017 de 7 nouvelles communes a été 

approuvé le 19 décembre 2019 (PLUi à 39 communes ). Il a fait lõobjet dõune modification simplifiée 

le 17 décembre 2020. Aujourdõhui une première  modification du PLUI a été  approuvé par le 

conseil  communautaire le 24 juin 2021.   

 

1.2 Objet de la mise en compatibilité  
Le projet se situe sur 3 communes du PLUI de la CUA  : Tilloy-lès-Mofflaines, Beaurains et Feuchy . 

 

Figure 1 : Localisation du projet  

(Source  : INGEROP 12/ 2023) 

Le présent dossier,  traite ainsi de la mise en compatibilité du PLUI 39 communes de la Communauté 

Urbaine dõArras.  

Cette mise en compatibilit® concerne uniquement les documents dõurbanisme au niveau de  la 

commune de Tilloy-lès-Mofflaines . Le projet se situant en limite communal e de Beaurains  et de 

Feuchy , la présente mise en compatibilité ne concerne pas ce s commune s. En effet, le projet vient 

sõins®rer au niveau de zones existantes d®j¨ identifi® dans le document dõurbanisme sur la 

commune de Beaurains ce qui ne nécessite pas de mise en compatibilité de celle -ci.  

Cette mise en compatibilit®s des documents dõurbanismes est nécessaire dans le cadre du dossier 

dõenqu°te pr®alable ¨ la D®claration dõUtilit® Publique du projet de contournement. 

La mise en compatibilit® du PLUI doit permettre la r®alisation de lõop®ration tant en phase d®finitive 

quõen phase travaux : 

¶ La cré ation dõune d®viation en 2x1 voie en contournement est côté sud -est de la commune 

de Tilloy-lès-Mofflaines de 2,77 km ;  

¶ La création de deux points dõ®changes sous la forme de carrefours giratoires et un 

réaménagement de giratoire existant sur la commune de Beaurains ;  
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¶ La mise en place des ®quipements n®cessaires ¨ lõexploitation de la route (signalisation) et 

à son insertion environnementale ( syst¯me dõassainissement, merlons acoustiques, 

aménageme nts paysagers, etc.)  ; 

¶ Le rétablissement des voies, accès, chemins et fossés interceptés.  

Dõun point de vue technique, le document dõurbanisme doit int®grer lõop®ration ¨ venir afin de 

pr®server lõespace n®cessaire ¨ son implantation face ¨ dõautres projets dõam®nagement. Ainsi, 

tout nouveau projet de d®veloppement communal ou dõam®nagement dõinfrastructure soumis 

au document dõurbanisme doit prendre en compte lõop®ration afin de ne pas compromettre sa 

réalisation.  

 

1.3 Procédure de mise en compatibilité des do cuments dõurbanisme 
La proc®dure de mise en compatibilit® dõun plan local dõurbanisme sõorganise en m°me temps 

que la proc®dure dõenqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration dõutilit® publique du projet, ¨ 

laquelle elle est directement rattachée.  

Le schéma  ci -dessous synthétise les 4 étapes de la procédure de mise en compatibilité, et son 

articulation dans le temps avec la proc®dure dõenqu°te publique. Les 4 ®tapes sont ®galement 

explicitées ci -après.  

 

Figure 2 : Schéma synoptique de la procédure de DUP  

(Source  : Ingérop)  

1.3.1 Avis de lõautorit® environnementale 

Dans le cadre de la proc®dure de MECDU, lõavis de lõautorit® environnementale est sollicit® en 

deux temps  :  

¶ Lors de la demande dõexamen au cas par cas de la n®cessit® de r®aliser une ®valuation 

environnementale de la MECDU ;  

¶ Lors de lõexamen des ®valuations environnementales syst®matiques ou rendues n®cessaires 

suite ¨ la demande dõexamen 

Dans le cadre du proje t de contournement routier de Tilloy -lès-Mofflaines, le PLUI 39 communes de 

la CUA en ce qui concerne le territoire de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines nécessiteuse 

MECDU. Cette MECDU fait lõobjet dõune ®valuation environnementale conform®ment ¨ lõarticle 6 

du décret 2020 -1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 

lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme et ¨ lõarticle R104-13 du code de 

lõurbanisme modifi®.  

 

En effet, conform®ment ¨ lõart. R.104-13 du Code de lõurbanisme,  

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 

mise en compatibilit® [é] : 

2° Lorsque celle -ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153 -31, et que 

cette révis ion concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 104 -11 ; [é]. ». 

La mise en compatibilité du PLUI de la CUA nécessite ainsi une évaluation environnementale 

puisquõelle emporte les m°mes effets quõune r®vision au sens de lõarticle L. 153-31 cõest-à-dire  : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  

2° Soit de réduire u n espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à indui re de graves risques de 

nuisance.  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commun e ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

[é] ». 

En effet, le projet de contournement routier porté par le Département du Pas -de -Calais nécessite 

sur la commune de Divion la réduction des surfaces classées en zone agricole (zonage A).  

!Ǿƛǎ ŘŜ 

ƭΩ9t/L 
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Cette  évaluation environnementale de la MECDU des documents dõurbanisme du PLUI 39 

communes de la CUA est incluse au dossier d õ®tude dõimpact routière  (Cf. volume 3  -Chapitre 12) . 

Dans le cadre de la présente procédure de MECDU, les autorités sont les missions régionales de 

lõAe-CGEDD en région Hauts -de -France.  

 

1.3.2 Examen conjoint des «  personnes publiques associées  » [PPA] 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 153-54 du code de lõurbanisme, le pilotage de la proc®dure 

« dõexamen conjoint è des personnes publiques associ®es est assur® par lõEtat. La r®union 

dõexamen conjoint, pilot®e par lõEtat, se d®roule ainsi en pr®sence notamment de lõ®tablissement 

public de coopération intercommunale [EPCI] compétent  et des personnes publiques associées 

prévues aux articles L. 132 -7 et L. 132-9 du code de lõurbanisme, parmi lesquelles notamment :  

¶ La région Hauts -de -France ;  

¶ Le département du Pas-de-Calais ;  

¶ Les chambres de commerce et dõindustrie territoriales, les chambres de m®tiers, les 

chambres dõagriculture ; 

¶ Lõ®tablissement public charg® de lõ®laboration, de la gestion et de lõapprobation des 

schémas de cohérence territorial limitrophes du te rritoire objet du document, lorsque que 

ce territoire nõest pas couvert par un SCoT. 

A lõissue de la r®union dõexamen conjoint, un proc¯s-verbal est rédigé et joint au dossier de mise 

en compatibilité.  

A compter de la publication de lõarr°t® dõouverture dõenqu°te, et jusquõ¨ la d®claration dõutilit® 

publique, le plan local dõurbanisme Intercommunal ne peut pas faire lõobjet dõune modification 

ou dõune r®vision portant sur les dispositifs faisant lõobjet de la mise en compatibilit®. 

La présente enquête publi que porte donc ¨ la fois sur la d®claration dõutilit® publique du projet de 

Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines et sur la mise en compatibilité du PLUI 39 communes de la 

CUA en ce qui concerne le territoire de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines.  

 

1.3.3 Rappo rt de la commission dõenqu°te (ou du commissaire enqu°teur) 

Selon lõarticle R. 112-19 du code de lõexpropriation, le commissaire enqu°teur ou le pr®sident de la 

commission dõenqu°te examine les observations recueillies et entend toute personne qui lui paraît 

utile de consulter ainsi que lõexpropriant, sõil en fait la demande. Pour ces auditions, le pr®sident 

peut d®l®guer lõun des membres de la commission. 

Le commissaire enqu°teur ou le pr®sident de la commission dõenqu°te r®dige un rapport 

énonçant ses con clusions motiv®es, en pr®cisant si elles sont favorables ou non ¨ lõop®ration 

projetée.  

Le commissaire enqu°teur ou le pr®sident de la commission dõenqu°te transmet le dossier et les 

registres assortis du rapport énonçant ses conclusions au préfet désigné,  chargé de centraliser les 

r®sultats de lõenqu°te. 

1.3.4 Avis de  lõEPCI concerné e  

Lorsquõil re­oit les conclusions de la commission dõenqu°te, le pr®fet charg® de lõorganisation de 

lõenqu°te publique transmet, pour avis, ¨ lõEPCI comp®tent :  

¶ Le dossier de mise en compatibilit® du document dõurbanisme, ®ventuellement modifi® 

pour tenir compte des avis joints au dossier dõenqu°te publique, des observations du public 

et des r®sultats de lõenqu°te ; 

¶ Le procès -verbal de la r®union dõexamen conjoint ; 

¶ Le rapport et le s conclusions de la commission dõenqu°te. 

Lõ®tablissement consult® dispose alors dõun d®lai de deux mois pour ®mettre cet avis. A d®faut, ce 

dernier sera réputé favorable.  

La mise en compatibilit® du document dõurbanisme devient ex®cutoire d¯s lõex®cution de 

lõensemble des formalit®s de publication et dõaffichage de la d®claration dõutilit® publique, 

conformément aux dispositions des articles R. A53 -20 et R. 153-21 du code de lõurbanisme. 

1.4 Rappel des textes réglementaires  principaux  
Article L.153 -54 du Code de lõurbanisme  

ç Une op®ration faisant l'objet d'une d®claration d'utilit® publique, [é], et qui n'est pas compatible 

avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique de 

l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint d e l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132 -7 et L. 

132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à partic iper à cet examen 

conjoint. »  

Article L.153 -55 du Code de lõurbanisme  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité adm inistrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'Etat ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissemen t public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas.  
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Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 

que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

communes. »  

Article L.153 -56 du Code de lõurbanisme  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 

projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engag ée, le plan local 

d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 

faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 

procédant à la mise en compatibilit é. » 

 

Article L.153 -57 du Code de lõurbanisme  

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 

est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est 

engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. »  

Article L.153 -58 du Code de lõurbanisme  

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

comm ission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle -ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est 

engagée par l'Etat ; 4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A défaut  de délibération dans un délai de 

deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée 

par arrêté préfectoral. »  

Article L.153 -59 du Code de lõurbanisme   

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 

mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies 

aux articles  L. 153-25 et  L. 153-26. 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'af fichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 

exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compat ibilité du schéma.  

Article R.153 -13 du Code de lõurbanisme  

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise 

en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L. 153 -49 et L. 153-54, cet examen 

conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 

procédure.  

Le procès -verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. »  

 

Article R.153 -14 du Code de lõurbanisme  

« Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats 

de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que le procès -verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le 

préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou au conseil municipal. Si ceux -ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont 

réputés avoir donné un avis favorable. »  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211380&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211382&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 PRESENTATION DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE ET 

DE SON INTERET GENERAL 

2.1 Contexte  
Le présent projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines est  porté par le Conseil Départemental 

du Pas-de -Calais.  

Tilloy-lès-Mofflaines, porte dõentr®e du sud-est de lõagglom®ration arrageoise, est travers®e par 

deux voies routières majeures : la RD939 et la RD60.  

Situ®e sur lõaxe C¹te dõOpale-Cambrai qualifi® dõintérêt régional au vu des projets économiques 

en cours de développement (Canal Seine -Nord Europe, Plateforme E -Valley, zones industrielles de 

lõagglom®ration), en proximit® dõactivit®s commerciales et de lõacc¯s ¨ lõautoroute A1, elle 

supporte un trafic ro utier ®lev®, comportant une part importante de poids lourds. Lõouverture 

r®cente de la rocade sud dõArras a par ailleurs contribu® ¨ augmenter le trafic.  

Par ailleurs, lõagglom®ration arrageoise est dot®e dõun r®seau de rocades routi¯res incomplet, en 

par ticulier sur le secteur Est. Ainsi, malgré un Plan de Déplacements Urbains ambitieux visant à 

diminuer la part de la voiture individuelle thermique dans les déplacements, certains axes de 

lõagglom®ration subissent encore des flux importants de circulation, y compris poids -lourds, avec 

toutes les nuisances que cela entra´ne. Il sõagit notamment des entr®es Nord (RD917) et Est (RD939)  

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines vise donc à répondre à de nombreux objectifs  : 

¶ sur le pan local, il vise à améliorer la sécurité routière et la qualité de vie des riverains des 

RD60 et RD939 

¶ ¨ une ®chelle plus large, il contribue ¨ lõapaisement de lõagglom®ration arrageoise, en 

offrant des solutions alternatives au trafic de transit qui traverse encore le cïur urbain . Le 

projet permettra dõinterdire le trafic de transit poids-lourds sur la RD939 est et la RD260, situées 

dans le cïur urbain de lõagglom®ration. Ce flux de poids-lourds en transit sera reporté en 

dehors de ces axes avec deux options  : dõune part lõutilisation des autoroutes A1 et A26, 

pour laquelle des discussions sont en cours avec lõEtat dans le cadre du renouvellement de 

la concession autorouti¯re pr®vu en 2032. Dõautre part, lõutilisation du r®seau de rocades 

existant, pour lequel le dernier ch ainon manquant est le contournement de Tilloy -les-

Mofflaines.  

¶ Il permettra ®galement dõoffrir une alternative au trafic de transit poids-lourds sur la 

RD60 au droit du  passage à niveau n°83 (PN83) de St -Laurent -Blangy, dont la suppression 

est ¨ lõ®tude, pour s®curiser les d®placements routiers et ferroviaires au droit de celui-ci  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines int¯gre la r®alisation dõune aire de 

co voiturage située à proximité du giratoire Häagen -Dasz, permettant de contribuer au 

développement de cette pratique. Celle -ci permettra dõoffrir 35 ¨ 45 places d®di®es ¨ la 

pratique  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines intègre la réalisation dõune piste cyclable 

parall¯le sur lõensemble du trac®, pour permettre de favoriser lõacc¯s aux diff®rentes zones 

dõemploi de lõest arrageois ¨ v®lo 

¶ le projet permettra également, en réduisant fortement le trafic de transit, et notamment 

poids -lourds, dans la traversée de Tilloy -lès-Mofflaines, dõam®nager la RD939 actuelle pour 

s®curiser les d®placements doux. Cela permettra lõacc¯s aux zones dõemploi de lõest 

arrageois ¨ v®lo (ZI Est, Artoipole), en compl®tant cet am®nagement avec lõam®nagement 

de la RD939 entre Tilloy -lès-Mofflaines et Artoipole.  

 

2.2 Intérêt général et objectifs du projet  

2.2.1 Situation actuelle  

Lõagglom®ration arrageoise repr®sente une zone urbaine de 107 582 habitants, avec une ville 

centre de lõordre de 40 000 habitants, et un fort dynamisme économique. Elle se situe au 

croisement dõaxes de d®placements majeurs : lignes SNCF (Grande Vitesse, TER, é), autoroutes A1 

et A26, routes nationales  (RN25) et routes départementales structurantes (RD939, RD917, RD950, 

RD919, é). 

 

Figure 3 : Le r®seau ferroviaire de lõagglom®ration arrageoise  

(Source : http://www.ter.sncf.com/nord -pas -de -calais/ , consulté le 24/08/2023)  

 

Elle dispose dõun r®seau de Transports en Commun dont lõoffre ®volue r®guli¯rement ainsi que dõun 

Schéma Directeur Cyclable en plein développement.  

Zone dΩŞtude 

http://www.ter.sncf.com/nord-pas-de-calais/
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Figure 4 : Schéma Directeur d'Aménagement Cyclable (SDAC) de la CUA,  

(Source  : CUA ,11/09/2023)  

Le r®seau routier de lõagglom®ration fonctionne en ®toiles, avec des p®n®trantes est et ouest 

(RD939), Nord (RD917 ð RD950-RD937) et Sud (RN25, RD 917, RD950). Elle dispose dõun r®seau de 

Rocades nord et ouest (RN25), Sud (RD60). Le réseau de Rocade est incomplet sur la partie Est, 

cõest la RD260 (et la RD60 dans une moindre mesure) qui joue le r¹le de rocade est, dans un 

environnement très urbain, puisque s on extrémité nord se situe à proximité immédiate du centre -

ville (carrefour Jean Monnet) et son trafic ne permet aujourdõhui pas sa reconfiguration urbaine, 

qui permettrait de cr®er des connexions apais®es entre le centre de lõagglom®ration et la vall®e 

de  la Scarpe (parc de la Scarpe, é). 

Les diff®rentes p®n®trantes et rocades subissent aujourdõhui des niveaux de trafic importants, en 

particulier les p®n®trantes nord (RD917) et est (RD917) et la RD260, avec des impacts forts, dõune 

part sur la qualité de v ie des riverains (bruit, qualit® de lõair), mais ®galement sur les temps de 

parcours pour acc®der au cïur de lõagglom®ration. 

 

Figure 5 : Agglomération arrageoise  : les principaux trafics,  

(Source  : CD62, 06 / 12/2023)  

Il existe par ailleurs une problématique particulière sur la RD60 à St -Laurent -Blangy, avec la 

pr®sence dõun passage ¨ niveau pr®occupant (PN83), sur lequel un grave accident sans victime 

est survenu en 2005, et dont la suppression est inscrite au programm e national de sécurisation  des 

passages à niveaux.  

Zone dΩŞtude 
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Figure 6 : Localisation du lieu de l'accident grave au niveau du PN83  

(Source : Géoportail , www.geoportail.gouv.fr , consulté le 06/ 12/2023)  

 

 

Figure 7 : Photos du PN83 avant et après l'accident  

(Source  : www.bea -tt.developpement -durable.gouv.fr , consulté l e 06/ 12/2023)  

 

La SNCF réseau et le CD 62 travaillent à sa suppression, un ouvrage dénivelé de type passage 

souterrain à gabarit réduit (PSGR) est envisagé à destination uniquement des VL et modes doux.  

Les projets de gratuité de la section autoroutière en tre Wancourt et Fresnes les Montauban, le 

doublement de la RN 25 et la dénivellation des carrefours plans constitue des aménagements 

complémentaires au projet de déviation de Tilloy -lès-Mofflaines.  

Projet 

Lieu de lΩaccident 

http://www.geoportail.gouv.fr/
http://www.bea-tt.developpement-durable.gouv.fr/
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Enfin, le d®veloppement ®conomique de lõagglom®ration, avec des zones dõactivit® majeures 

situées dans le secteur est (ZI Est et son extension, Actiparc, Artoipole 1, 2 et 3), nécessite que les 

infrastructures soient adaptées, pour permettre leur desserte, sans pénaliser les riverains situés à 

proximité de ces s ecteurs dõactivit®s. 

 

Figure 8 : Projet d'extension de la Z.I Est  

(Source : Département du Pas -de -Calais (CD62), 24/08/2022)  

 

 

Figure 9 : Projets d'extension de la zone Boréal Parc et Artoipole  

(Source : Département du Pas -de -Calais, dossier de concertation 2020)  

 

2.2.2 Au plan local  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines et aujourdõhui travers®e, dõune part par la RD939, p®n®trante 

est, qui subi t un trafic moyen journalier en jours ouvr®s dõenviron 15 000 véh/j, dont environ 1 900. 

PL. La RD939 traverse la commune en agglomération dans un contexte urbanisé, représentant 

environ une quarantaine dõhabitations situ®es en front ¨ rue imm®diat. Les niveaux de bruit subit 

par les riverains dans cette travers®e sont de lõordre de 66 dB ce qui correspond ¨ un niveau de 

bruit sup®rieur au seuil r®glementaire de 60 dB(A). Il sõagit dõun Point Noir Bruit). 

Tilloy-lès-Mofflaines est également traversée par la  RD60, qui remplit de façon non satisfaisante le 

r¹le de rocade, puisquõelle ne permet pas de contourner Tilloy-lès-Mofflaines, dõune part pour 

acc®der ¨ la ZI Est, et dõautre part pour acc®der ¨ lõautoroute A1. Le trafic sur la RD60, situ®e hors 

aggloméra tion mais tr¯s proches des habitations, est de lõordre de 21 100 véh/j dont environ 1 400 

Zone dΩŞtude 
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PL. Les niveaux de bruit subis par les riverains dans cette travers®e sont de de 55 dB allant jusquõ¨ 

61 dB sept  habitations sont ainsi exposées à un niveau de bruit dépassant le seuil réglementaire de 

60dB(A).  

 

Figure 10 : Niveaux de bruit mesurés au droit des habitations situées à proximité immédiate 

de la RD939 et de la RD60 (Source : Département du Pas -de -Calais, dossier de concertation 

2020) 

 

Figure 11 : Niveau de trafic supporté au droit de la RD939 et de la RD60  

(Source : Département du Pas -de -Calais, dossier de concertation 2020)  

 

Sur le plan de la sécurité routière, la RD60 et la RD939 sont cara ctérisés par un nombre relativement 

important dõaccidents et notamment dõaccidents mortels. Le secteur est donc accidentog¯ne. 

Les risques portent aussi bien sur des collisions entre véhicules que sur des collisions avec piétons, 

en particulier sur la RD939. 

Une r®duction de la vitesse de 90 ¨ 70 km/h et la pose dõun radar p®dagogique nõont pas permis 

dõam®liorer la situation. 

 

Figure 12 : Accidentologie au niveau de la zone d'étude du projet de contournement de 

Tilloy-lès-Mofflaines  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

Zone dΩŞtude 

Projet 

Accident mortel 

Accident grave non mortel 

Accident léger 
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Figure 13 : Complément accidentologie à proximité de la zone d' étude du projet de 

contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

Le projet de déviation a pour objectif d'alléger le trafic de transit important dans Tilloy -lès-

Mofflaines, à l'origine d'insécurité.  

Le nouvel a xe routier contournera la ville de Tilloy -lès-Mofflaines suivant un tracé en dehors de toute 

zone d'habitation ce qui permettra d'augmenter la sécurité en évitant les accidents entre les 

différents usagers de la route (accidents majoritairement concentrés aux entrées de la commune).  

Conclusion  : 

Le projet de déviation de Tilloy -lès-Mofflaines vise donc à répondre à plusieurs objectifs  : 

¶ Contribuer ¨ lõapaisement global des circulations dans le cïur de lõagglom®ration, 

notamment sur la RD60, la RD260 et la RD939 est 

¶ Permettre la reconquête urbaine de ces axes pour en faire des axes de déplacements 

privilégiés pour les transports en commun et les mobilités douces  

¶ Favoriser lõactivit® ®conomique, en contribuant ¨ permettre une desserte apais®e des zones 

dõactivités existantes et en projet  

¶ Améliorer le cadre de vie des riverains, notamment le long des RD939 et RD60 à Tilloy -lès-

Mofflaines  

¶ Améliorer la sécurité routière  

¶ Interdire à terme le transit des PL dans les agglomérations de Tilloy, Feuchy et Saint Laurent  

Blangy sur les RD60, 260 et 939. Le transit des PL entre lõA1 (Rd 950) est la Zi et sera assur® via 

les voies hors agglomération  : RD 950, RN 17, RN 25, RD 60 ou par lõA1 et  lõA 26. 

 

2.2.3 Genèse du projet ð sch®ma de mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

2.2.3.1 Historique  

Le D®partement et la Communaut® Urbaine, dõArras, conscients de ces enjeux de mobilité, de 

sécurité et de qualité de vie , ont décidé de réaliser conjointement des premières études de trafic 

au début des années 2010. Celles -ci ont permis de mettre e n évidence plusieurs éléments  : 

¶ un transit important sur lõensemble de lõagglom®ration, et notamment pour les PL 

¶ un transit particulièrement important sur la RD260, qui assure actuellement la fonction de 

rocade est dans le cïur urbain 

 

Figure 14 : Etude de trafic Dpt -CUA 2011  :Charge du réseau de trafic routier au niveau de 

l'agglomération arrageoise - Tous Véhicules  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2 023) 

Zone dΩŞtude 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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Figure 15 : Etude de trafic Dpt -CUA 2011  : Charge du réseau de trafic routier au niveau de 

l'agglomération arrageoise - Poids-Lourds 

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Cette ®tude a abouti ¨ un premier sch®ma de ma´trise dõouvrage de lõagglom®ration arrageoise 

validé en 2012, et modifié par délibération du conseil Départemental du 3 décembre 2018. Celui -

ci prévoyait  : 

¶ des mesures dõapaisement de la circulation dans le cïur urbain, et de d®veloppement des 

mobilités alternatives à la voiture. Ces mesures sont pilotées par la CUA dans le cadre de 

son Plan de Déplacements Urbains (PDU) actuellement en cours de modification pour 

devenir  un Plan de Mobilit®. Quelques axes du plan dõaction du PDU sont notamment 

dõapaiser les circulations sur les voiries de desserte locale : mise en zone 30 ou zone de 

rencontre dans le centre -ville, création de boulevards apaisés, (aires piétonnes, vitesse 

limit®e, politique de stationnementé), cr®ations de modes doux, augmentation du niveau 

de service de transport urbain et mise en place dõactions sõapparentant ¨ une Zone ¨ Faible 

Emission (ZFE)  

¶ le doublement de la RN25 dans sa partie nord -ouest, pour lui conserver ses fonctions de 

rocade. LõEtat gestionnaire de la RN25 nõa pas engag® les ®tudes ¨ ce jour, le D®partement 

et la CUA demandent à ce que celles -ci soient inscrites dans le volet mobilité du prochain 

Contrat de Plan Etat -Région  

¶ la réalisation de l a Rocade sud dõArras, entre la RN25 ¨ Dainville, et la RD60 ¨ Agny. Le 

Département a pris en charge le financement et la réalisation de cette infrastructure, dont 

la mise en service est intervenue fin 2019  

¶ la r®alisation dõune rocade est dõArras, permettant de relier la RD939 est à la RD950, au 

niveau dõActiparc.  

¶ la réalisation du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, pour compléter la Rocade sud, et 

soulager la travers®e de la commune, en sõint®grant dans le sch®ma global de rocades de 

lõagglom®ration 

 

Figure 16 : Projets de réseaux routiers structurants modélisés au droit de l'agglomération 

arrageoise  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Ce schéma global, faisa nt une part importante aux transports en commun et aux mobilités douces, 

permettait dõinterdire la circulation PL sur la RD260 (sauf desserte locale), et de lui redonner un 

caractère de boulevard urbain apaisé  

Zone dΩŞtude 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
http://www.cu-arras.fr/
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Figure 17 : Ancien sch®ma de mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

(Source : Communaut® Urbaine dõArras : www.cu -arras.fr , juin 2023)  

 

2.2.3.2 Abandon du projet de rocade Est  

La poursuite des études et du dialogue entre le Département, la CUA et les différents partenaires, 

ont amené à reconsidérer la réalisation de la Rocade Est . En effet, celle -ci nécessite le 

franchissement de la vallée de la Scarpe, dans un environnement particulièrement riche  : 

présence de zones humides, enjeux paysa gers, poumon vert de lõagglom®ration, trame verte et 

bleue. Ce projet de rocade nõest finalement pas retenu. 

La réalisation de la rocade Est permettait également de supprimer le passage à niveau n°83 de 

Saint-Laurent -Blangy.  

Le Département du Pas -de -Calais  et la CUA ont donc décidé conjointement fin 2019 

dõabandonner le projet de Rocade Est dõArras, avec deux solutions alternatives compl®mentaires 

pour le transit des poids -lourds. Il nõexiste en effet aujourdõhui pas dõalternative ¨ ce transit autre 

que rou tière. Le projet de Canal Seine Nord -Europe cible principalement les flux de marchandises 

qui circulent actuellement sur lõautoroute A1, et nõaura quõun impact tr¯s limit® sur les trafics de 

transit qui circulent dans lõagglom®ration arrageoise. Dõautres part, aucun embranchement 

ferroviaire pour la desserte directe de zones dõactivit®s ne permet de prendre en charge ce flux 

de transport de marchandises.  

Ainsi les deux solutions complémentaires pour diminuer fortement le trafic de transit dans 

lõagglom®ration sont  : 

¶ Permettre la réalisation du contournement par les autoroutes A1 et A26 entre les échangeurs 

de Wancourt, Fresnes -les-Montauban et Thélus, en rendant ces sections gratuites pour les 

PL. Des discussions sont en cours avec lõEtat, autorit® conc®dant de lõA1 et de lõA26, pour 

permettre dõaboutir sur cette solution. Elle ne peut cependant pas suffire ¨ elle seule. 

¶ Interdire la circulation PL sur la RD939 pénétrante, la RD60 ainsi que la RD260, sauf desserte 

locale, pour obliger les PL à emprunter le ré seau de rocade existant au nord, ¨ lõouest et au 

sud; pour que ce scénario fonctionne, la réalisation du contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines par le D®partement, et la r®alisation du barreau dõacc¯s ¨ la Zone Industrielle Est 

(porté par la Communauté Urb aine dõArras) et à son extension sont nécessaires  

 

Figure 18 : Transit PL  

(Source  : CD62, 06/12/2023)  

http://www.cu-arras.fr/
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2.2.3.3 Articulation du projet avec le Sch®ma de Mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

Un nouveau schéma est représenté sur le schéma global de mobilit® de lõarrageois ci-après, qui a 

fait lõobjet dõune d®lib®ration du conseil D®partemental le 2 mars 2020. Cette d®lib®ration 

d®finissait ®galement les modalit®s de la concertation publique ¨ r®aliser pour lõam®nagement de 

la traversée de T illoy-lès-Mofflaines.  

 

Figure 19 : Schéma de Mobilité de l'Arrageois  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

 

 

Figure 20 : Projet de sécurisation du PN83  

(Source : CD62/CUA - 28/09/2023)  

 

Ces ®l®ments sont repris, au SCoT de lõArrageois et dans le PDUI de la CUA. 

SCoT de lõArrageois : 

En effet, le projet de contournement dõArras est clairement identifi® au sein des deux axes majeurs 

strat®giques du PADD du SCoT de lõArrageois :  

« [é] lõArrageois accompagnera de grands projets dõinfrastructures et de services de transports 

avec pour objectif de valoriser leurs dynamiques et une meilleure irrigation de la région :  

Le projet de finalisation du contournement routier complet dõArras qui est stratégique à plusieurs 

titres [é]. è [é] 

« Le SCoT soutient et accompagne le d®veloppement du grand r®seau dõinfrastructures et de 

services en transport terrestre ainsi que la couverture num®rique de lõarrageois :  

Les projets de Réseau Express L ille - Arras ð Amiens (gare dõAchiet-le-Grand), de gare européenne 

dans le Grand Arras, de CSNE, et de contournement complet dõArras vis®s au 1.1 du pr®sent 

PADD » 

Zone dΩŞtude 
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Figure 21 : Lõarmature des mobilit®s au sein de lõagglom®ration arrageoise 

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

 

 

 

 

  

 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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Dõautre part, il est ®galement identifi® comme un enjeu important au sein de certains objectifs du 

DOO du SCoT :  

« Prendre en compte les enjeux de coordination paysagère des lisières des parcs aux abords de la 

RD 939 (axe vitrine) avec les entrées de ville de Tilloy -lès-Mofflaines et dõArras (cet ensemble devant 

être pensé comme une entrée de ville vitrine) et avec le contournement Arras.  » 

« La finalisation du contournement complet dõArras est un projet essentiel pour : Å 

¶ Une organisation des transits d®ployant la comp®titivit® ®conomique de tout lõArrageois ;  

¶ La poursuite dõune hi®rarchisation du r®seau viaire donnant au p¹le majeur dõArras une 

circulation fluide et proposant des mobilités innovantes, facilitant les liens urbain -rural  

¶ Lõorganisation dõun espace de vie et ®conomique apais® concourant ¨ son attractivit® » 
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Figure 22 : Schéma de principe des mobilités du pôle majeur d'Arras et les objectifs qui lui sont associés  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

 

 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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PDUI 

Le projet de contournement permet de répondre à de nombreux axes majeurs stratégiques du 

PDU de la CUA comme par exemple :  

¶ Développer un système de mobilité à coûts maitrisés  : Le projet de contournement prévoit 

de mettre en place des pistes cyclable tout  au long du tracé, et un rétablissement des axes, 

notamment aux croisements des routes de Wancourt et de Neuville, avec des ouvrages 

dimensionnés pour les modes doux. Le Département propose un déclassement d'une partie 

de la RD60 et de la RD939 pour faire un couloir urbain. Celui -ci ferait la part belle aux modes 

doux, au d®triment de la voiture, afin de faciliter la desserte entre la gare dõArras et Hªagen-

Dazs. Ces aménagements permettront de nombreuses nuisances liées au trafic routier 

(sonores, qualité de lõairé) ; 

¶ Construire une agglomération apaisée  : Le projet de contournement va permettre la 

réappropriation du centre -ville avec le déplacement du trafic sur le contournement en 

interdisant le transit de PL sur les RD60, RD260 et RD939 et grâce à la dén ivellation du PN83. 

Cela permettra de créer des aménagements favorisant les mobilités douces à terme (pistes 

cyclables, aires de covoiturage, augmentation du service de transport urbainé) et de 

gagner en sécurité.  

Dõautre part, le projet de contournement est clairement identifi® dans lõaxe strat®gique nÁ 5 « une 

maitrise des circulations automobiles via lõensemble des ç outils » disponibles  : inscrire et 

accompagner le contournement dõArras ». En effet, le projet de contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines sõimplante dans la continuit® de la rocade sud du contournement de lõagglom®ration 

dõArras. 
 

Figure 23 : Hiérarchisation des voiries à long terme  

(Source : www.cu -arras.fr , consu lté le 24/08/2023)  

Ainsi la finalisation du contournement complet dõArras est bien reprise dans les infrastructures de 

transport d®crites dans le PDU de la CUA et du SCoT de lõArrageois.  

Nota  : Une analyse plus complémentaire de la compatibilité du projet  avec les documents 

dõurbanisme est pr®sent®e dans la pi¯ce G du pr®sent dossier de DUP. 

 

Conclusion  : 

Ainsi, le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, est bien inscrit au schéma global de 

mobilit® de lõagglom®ration arrageoise, et permet de compléter les autres actions initiées au 

niveau de lõagglom®ration, pour apaiser le cïur urbain de lõagglom®ration, et permettre 

notamment le développement des mobilités alternatives.  

Le projet constitue d®j¨ en soi une mesure dõ®vitement des impacts, puisquõil permet de ne pas 

r®aliser la Rocade est dõArras, qui aurait eu des impacts importants sur la vall®e de la Scarpe. 

 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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2.2.4 Effets bénéfiques attendus par le contournement de Tilloy - lès- Mofflaines  

Au vu des enjeux recensés sur le schéma global de mobilité, la ré alisation du contournement de 

Tilloy-lès-Mofflaines se justifie aujourdõhui pleinement par : 

¶ sa contribution au sch®ma de mobilit® global de lõagglom®ration arrageoise. En effet, 

grâce à la réalisation de ce contournement, une interdiction de transit Pl sera mise en 

oeuvre  par les communes  dans les agglomérations de Tilloy -lès-Mofflaines, de Saint  Laurent 

Blangy et de Feuchy sur les Rd 60, 260 et 939. Cette interdiction permettra la transformation 

de ces axes en boulevards urbains apaisés.  

¶ sa compatibilité avec les documents de planification applicables sur le territoire (SCOT, PDU, 

SDAGE, SAGEé 

¶ la  diminution des niveaux de trafic actuels dans la traversée de Tilloy -lès-Mofflaines par la 

RD60 et la RD939 (de lõordre de 15 000 véh/j sur la RD939 dont 1900PL et de lõordre de 21 100 

véh/j dont 1  400 PL sur la RD60); les études de trafic réalisées via l e modèle de la CUA 

montrent une diminution attendue de ces niveaux de lõordre de 20% de trafic global et de 

40% en matière de PL sur la RD939, et une diminution de 42% environ du trafic total et de 

35% des PL sur la RD60. La RD60 dans sa partie sud, en lie n avec la rocade Sud, observe une 

augmentation de ses trafics, le contournement permet dõaccentuer lõimportance de la 

rocade et de son lien avec la RD939.  

 

Figure 24 : Variation du trafic suite à la mise en service du contournem ent de Tilloy -lès-

Mofflaines  

(Source : Etude de trafic ð contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, EGIS, 10/05/2023))  

NOTA : Une étude du trafic routier a été réalisé sur la RD939 et la RD60 en 2023 par le bureau 

dõ®tude Egis sur la base du mod¯le de la CUA.  Cette étude (disponible en jointe du présent 

volume) pr®sente des niveaux de trafic vraisemblablement sur®valu®s. Ceci sõexplique par des 

difficultés à modéliser finement les niveaux de trafic des poids -lourds, à une prise en compte de 

lõensemble des projets dõam®nagement qui seront vraisemblablement ®tal®s dans le temps, et ¨ 

des hypothèses pessimistes en matière de trafic. Les résultats bruts sont donc à manier avec 

précautions. Néanmoins, il peut être considérer que les évolutions des volumes de trafic  en 

pourcentages sont plut¹t fiables, et permettent de bien mesurer lõimpact des diff®rents sc®narii 

®tudi®s, et notamment celui du contournement qui est pr®sent® dans ce dossier. Pour lõ®tude des 

diff®rents impacts (acoustiques, hydraulique, é) ce sont les niveaux de trafic du modèle qui ont 

été retenus de façon pessimiste, ce qui permet de garantir que les impacts présentés se situent 

dans la fourchette haute des impacts attendus, et que les impacts réels seront vraisemblablement 

plus faibles.  

¶ la diminuti on de ces niveaux de trafic dans ces secteurs urbanisés se traduira par un gain 

en matière de nuisances pour les riverains. Les niveaux de bruit en façade des habitations 

directement exposées à la RD939 diminuent de 1,3 à 1,6 dB(A). Les niveaux de bruit en  

fa­ade des habitations expos®es ¨ la RD60 actuelle diminuent de 0,2 ¨ 2,1 dB(A). Dõautre 

part, des merlons seront mis en place sur la section courante du projet afin de limiter lõimpact 

de celui -ci.  

 

Figure 25 : Isophones à 4m du  sol du bruit de jour Leq (6h -22h), site avec projet et merlons 

paysagers, 20 ans après la mise en service du projet  

(Source  : Etude acoustique, INGEROP, octobre 2022)  
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¶ lõimpact sera ®galement positif sur la qualit® de lõair dans la travers®e de Tilloy-lès-

Mofflaines  : le trafics sera éloigné de sites sensibles présents en centre -ville comme une 

école maternelle ou une maison de santé et sera reporté sur le contournement.  

¶ lõapaisement des circulations permettra ®galement dõam®nager diff®remment ces axes, et 

de contribuer à y améliorer la sécurité routière  

¶ la requalification des RD60 et RD939 permettront dõy int®grer des am®nagements en faveur 

des modes doux, et une piste cyclable sera réalisée le long du futur contournement, pour 

permettre de d®velopper lõacc¯s aux zones dõemploi ¨ v®lo 

¶ lõimpact du contournement rester limit® sur les enjeux environnementaux et agricoles.  

o Lõ®tude dõimpact montre des impacts r®siduels faibles sur les enjeux 

environnementaux  : Les mesures de réduction telles que le respect des  périodes de 

sensibilit® lors des d®gagements dõemprises, la mise en place de lin®aire de haies 

pour limiter les collisions avec lõavifaune et les chiropt¯res ou encore la pose de 

cl¹ture sur le secteur et lõam®nagement de passages ¨ faune sous-chaussée 

permettent de r®duire les impacts en termes de destruction dõindividus et de 

perturbation dõesp¯ces. De plus, lõensemble des travaux seront r®alis®s en journ®e, 

sans ®clairage, et la voirie ne sera pas non plus ®clair® en phase dõexploitation. Ces 

réductions  concernent en particulier les chiropt¯res, lõavifaune nicheuse et les 

mammifères.  

o Lõimpact agricole sera de lõordre de 13,80 ha, avec la mise en place si les agriculteurs 

le demandent dõun am®nagement foncier. Le projet pr®voit la mise en place de 

chemin ements mixtes le long de la future infrastructure routière que pourront 

emprunter les engins agricoles. Le contournement servira ainsi de rétablissement 

agricole et pédestre, le principe étant de connecter les chemins entre eux.  

 

NOTA :  La mise en servic e du contournement de Tilloy -lès Mofflaines va permettre le déclassement 

de la Rd 60 entre la ZA Bor®al et lõusine Lapeyre. Dõautre part, la mise en service de la voie desserte 

de la Zi Est permettra dõinterdire le transit Pl (60 entre lõusine Lapeyre et Renault), sur la RD260 et la 

RD939.  

 

Figure 26 : Déclassement et interdiction de trafic PL  

(Source : CD6 2, 06/ 12/2023)  

Grâce à la réalisation de ce contournement, une interdiction de transit PL sera mise en ïuvre par  

les communes  dans les agglomérations de Tilloy -lès-Mofflaines, de Saint Laurent Blangy et de 

Feuchy sur les RD60, RD260 et RD939. Cette interdiction permettra la transformation de ces axes en 

boulevards urbains apaisés. La suppression du PN 83 par un PSGR (interdit au Pl) sera alors réalisable.  

Le contournement routier créé sera quant à lui classé en route départementale .  
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2.3 Caractéristiques du projet  
Le projet consiste en la r®alisation dõune d®viation par lõest au droit du centre-ville de la commune 

de Tilloy-lès-Moff laines, sur une longueur dõenviron 2,77 km. Ce contournement est caractérisé 

comme suit  : 

¶ Un profil en travers type de 2x1 voie de 3,5 m chacune avec un accotement de 2 m et 2 

foss®s en b®ton de part et dõautre de la chauss®e pour lõassainissement de 1,5 m de large,  

¶ Trois points dõ®changes de type carrefour giratoire (G1, G2 et G3) , ¨ lõintersection du 

contournement avec la RD939 au niveau de lõusine Hªagen Dazs, la RD60 au niveau de 

lõactuelle zone dõactivit® Bor®al Parc et un giratoire sera cr®® pour desservir la future 

extension de cette zone dõactivit® Bor®al Parc ; 

¶ Le rétablissement de deux  chemins dõacc¯s intercept®s par le projet par lõinterm®diaire de 

deux ouvrages dõart (R1 et R2) (la voie communale rue de Neuville et la RD37E1)  ; 

¶ La mise en place des équipements de sécurité (signalisation horizontale et verticale), du 

dispositif dõassainissement (le long de la section courante et deux bassin), ainsi que les 

mesures dõinsertion paysag¯re du contournement dans son environnement (merlons 

acoustiques, mesures environnementales, végétalisation, etc.)  ; 

¶ La vitesse sera limitée à 80 km/h.  La fu ture infrastructure routière pourra accueillir la 

circulation des engins agricoles . 
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Figure 27 : Tracé en plan du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source : Conseil départemental du Pas -de -Calais CD62, 06/ 12/2023)  
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2.4 Consistance du projet dans la commune de Tilloy -lès-Mofflaines  
Le projet de déviation est presque entièrement localisé dans le territoire  de Tilloy-lès-Mofflaines , la 

consistance du projet dans cette commune comprend donc la quasi -totalité de la section 

courante de la déviation . Un giratoire est positionné au sud du contournement au niveau des 

commune s de Beaurains et un autre  se situe sur la commune de Feuchy  au nord du 

contournement . 

 

2.5 Calendrier prévisionnel  
Les travaux de la déviation pourraient commencer au deuxième trimestre de 2024 et durer 18 mois, 

pour une m ise en service en 202 6. 

 

2.6 Incidences du projet sur lõenvironnement  
Le projet a fait lõobjet dõun examen au cas par cas de lõautorit® environnementale le 10/06/2021.  

Suite ¨ cet examen, le projet a ®t® soumis ¨ ®tude dõimpact le 12/07/2021 par le Préfet des Hauts 

de France . Cette ®tude dõimpact est jointe au pr®sent dossier dõenqu°te publique unique (Cf. voir 

volume 3).  

3 ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES 

DOCUMENTS DE PROGRAMMES SUPRA- COMMUNAUX EN 

VIGEUR  
Selon l'article L131 -4 du Code de l'Urbanisme, les PLUI sont compatibles avec :   

¶ Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ;   

¶ Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83 -8 du 7 janvier 

1983 ; 

¶ Le p lan de mobilité prévus à l'article L. 1214 -1 du code des transports ;   

¶ Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code de la construction et 

de l'habitation ; [é] 

¶ Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conf ormément à l'article L. 

112-4. 

Le territoire est concerné par les documents supra -communaux suivants  :  

3.1 SCoT de lõArrageois  
 De quoi parle-t-on ? 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)  est un document d'urbanisme qui sõapplique ¨ lõ®chelle 

intercommunale. Il garantit la cohérence entre les politiques sectorielles (habitat, transports, 

d®veloppement ®conomique, environnementé).  

Il est compos® dõun diagnostic prospectif, dõun Projet dôAménagement et du Développement Durable 

(PADD) et dõun Document dõOrientations et dõobjectifs (DOO).  

Il est opposable et assure la compatibilité avec les documents d'urbanisme communaux (Plan Local 

dõUrbanisme, carte communale), les documents sectoriels intercommunaux (Programme Local de 

lõHabitat/PLH, Plan D®placement Urbain/PDU) et les op®rations d'am®nagement.  

 

Le PLUI est couvert par le Sch®ma de Coh®rence Territorial de lõArrageois qui a ®t® approuv® par 

délibération du Comité Syndical en date du 26 juin 2019 , notamment afin de tenir compte de 

lõ®largissement du p®rim¯tre du SCoT ant®rieurement applicable, le SCOT de la R®gion dõArras, 

apr¯s lõentr®e volontaire dans le SCOTA des Communaut®s de communes du Sud Artois, des deux 

Sources et de lõAtr®batie, avec pour priorit® la construction dõun projet de territoire partag®.  

La révision du SCoT couvre 3 Communautés Urbaine et de Communes (EPCI) : 

¶ La Communaut® Urbaine dõArras (CUA) ;  

¶ La Communaut® de Communes des Campagnes de lõArtois (CCCA) ;  

¶ La Communauté de Commune du Sud Artois (CCSA).  

 

Figure 28 : Le territoire du SCoT de l'Arrageois  

(Source : Communaut® Urbaine dõArras : www.cu -arras.fr)  

Il a pour objectif dõassurer sur les 206 communes de ces 3 EPCI une organisation harmonieuse en 

mati¯re dõurbanisme, dõhabitat, de d®placements et dõ®quipements commerciaux. Il d®termine 

Projet  
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une strat®gie globale dõam®nagement pour le territoire qui d®finit les grands ®quilibres de 

développement.  

 

3.1.1 Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD)  du SCoT 

Le Projet dõAm®nagement et de d®veloppement durables du territoire (PADD) est lõexpression du 

projet politique retenu pour lõavenir du territoire. Il est composé de deux axes stratégiques majeurs 

interdépendants  : 

¶ AXE 1 : Affirmer le r¹le de p¹le dõ®quilibre majeur des Hauts-de -France pour lõirrigation et le 

rayonnement du centre de la région  

¶ AXE 2 : Faire fructifier lõalliance in®dite de lõurbain et du rural pour red®ployer une attractivit® 

arrageoise globale, métropolitaine et rurale innovante.  

Au sein de ces deux axes stratégiques , il fixe, aux vues du diagnostic dõ®tat initial, les objectifs des 

politiques publiques à savoir :  

¶ Promouvoir lõexcellence environnementale ; 

¶ Affirmer lõarmature urbaine multimodale ; 

¶ Poursuivre une politique de diversification du parc de logement et un urbanisme de 

proximité  ; 

¶ Accompagner et soutenir toute forme dõagriculture ; 

¶ Faire valoir lõexcellence du savoir-faire industriel  ; 

¶ Développer un ancrage économique durable au sein des  flux majeurs européens  ; 

¶ Déployer des moyens de mobilités alternatifs  ; 

¶ Promouvoir la croissance verte et lõadaptation au changement climatique ; 

¶ Développer la culture du risque . 

Ces objectifs sont traduits de manière graphique dans les figures ci -après.  

 

Figure 29 : Trame verte et bleue du SCoT  

(Source : Communaut® Urbaine dõArras : www.cu -arras.fr)  

 

Figure 30 : Trame culturelle et touristique du SCoT  

(Source  : Communaut® Urbaine dõArras : www.cu -arras.fr ) 

Projet  

Projet  

http://www.cu-arras.fr/



































































